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Code civil

Chapitre IV — Des actes de décès

Extrait

Article 85

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Dans tous les cas de mort violente, ou dans les prisons et maisons de reclusion, ou d’exécution à mort, il ne sera fait sur les registres aucune
mention de ces circonstances, et les actes de décès seront simplement rédigés dans les formes prescrites par l’article 79.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Dans tous les cas de mort violente, ou dans les prisons et maisons de  réclusion, ou d’exécution à mort, il ne sera fait sur les registres aucune
mention de ces circonstances, et les actes de décès seront simplement rédigés dans les formes prescrites par l’article 79.
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